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CHAPITRE l

ART. 6

Dans le second paragraphe, il est introduit
un quatrième alinéa nouveau libellé comme
suit:

"
Les montants ci-dessus sont Jiés aux fluc-

tUations de l'indice général des prix à la
consommatIon.

"

Justification

Il faut éviter qu'à terme ces montants ne
deviennent dérisoires, compte tenu de l'accrois--
sement du coût de la vie.

A la fin du quatrième alinéa du paragraphe
3, b), après les mots « enseignement secondaire
supérieur de J'Etat», la phrase suivante est
ajoutée:

« Ces échelles de traitements sont liées aux
fluctUations de l'indice généra] des prix ,\ la
consommation. »

Justification

!J convient également d'introduire dans ce
p2fagraphe le principe de la liaison des traite-
ments à l'indice géneral des prix à la consom-
mation.

Les deuxième et troisième alinéas du para-
graphe 4 sont supprimes et remplacés par le
texte suivant :

"
30 p.c. au m1l11mUmet 60 p.c. au maxi-

mum des dépenses admissibles consenties par
les organisations générales et organisations ré-
gionales qui constituent leur section, à partir
de l'année au cours de laquelle s'est operée leur
création;

» 15 p.c. au minimum et 30 p.c. au maxi-
mum des dépenses admissibles consenties par
les organisations régionales indépendantes à
partir de l'année au cours de laquelle s'est
opérée leur création. »

Justification

L'appellation «au cours de
antérieur» peut prêter ~l équivoque.

j'exercice

ART. 7

Dans le paragraphe 1er, il est introduit un
quatrième alinéa nouveau, libellé comme suit:

2

"
Les montants ci-dessus sont liés aux fluc-

tuations de l'indice général des prix à la
consommation. »

Justification

j'v1êmes raisons que celles
-('cond paragraphe de l'article 6.

évoquées au

CHAPITRE n

ART. ta

Dans le paragraphe 2, il est inséré au début
du deuxième et du troisième alinéa le mot

"
soit » immédiatement après les litterae a) et b).

.1ustific .1tion

Ce chapitre du projet de décret contient et
exprime la volonté politique de permettre aux
couches défavorisées d'accéder au mieux-être
cu!turel (décbration gouvernementale).

JI faut éviter que par cumul du a) et du b),
des mouvements non visés dans cette partie
n'accèdent au bénéfice de ces dispositions. Tel
n'e"t pas l'esprit du chapitre. Il est plus sûr tou-
tdois de le prévoir explicitement dans la rédac-
tion du texte du paragraphe 2.

ART. 12

Le deuxième alinéa est supprimé et remplacé
par le texte suivant:

«La première tranche qui comprend les
sommes inscrites à concurrence de 50 millions
de francs est répartie en subventions aux orga-
nisations générales et régionales de promotion
socin-culturelle des travai]Jeurs pour couvrir
les frais de personnel ayant des fonctions de
direction et d'administration non pris en consi-
dération dans le calcul de la subvention ordinai-
re qui leur est accordée au titre d'organisation
d'éducation permanente. »

Justification

Cette
texte.

précision rnérite de figurer dans le

ART. 13

Il est introduit un cinquième alinéa nouveau
libellé comme suit:

« Les échelles de traitement visées sous 1 et 2
sont liées aux fluctuations de l'indice général
des prix à la consommation. »
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Justification

J'vlême remarque
graphe 1, b).

qu'à l'article 6, para-

ART. 14

La dernière phrase du paragraphe 1 est
complétée comme suit:

"
du montant brut et du pécule de vacances

du personneJ visé à J'article 12.
"

.Justification

Cet ajout donne une signification plus
complète à la phrase.

G. !vIAES.
J. FIEVEZ.
M. PLASMAN.

.r. SONDAG.
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